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Note du Secretariat 

1. Lors de sa vingt-cinquieme session, il a ete note que la cömplexite des aspects du droit 
international prive de la cession ne devait pas conduire a renoncer a les inclure dans les travaux 
futurs de la Commission, mais au contraire inciter a renforcer la cooperation avec la Conference 
de La Haye de droit international prive, par exemple sous forme de reunions mixtes d'experts sur 
les questions presentant un interet commun et liees a la cession de creances (A/50/17, par. 380). 

2. Dans cet esprit, le Bureau Permanent de la Conference de La Haye a organise en cooperation 
avec le secretariat une reunion d' experts (La Haye, 18-20 mai 1998) pour discuter les aspects du 
droit international prive de la cession dans le projet de Convention sur la cession de creances a des 
fins de financement. 

3. A la suite de la reunion de ce groupe d'experts, le secretariat a recu du Bureau Permanent de 
la Conference de La Haye le rapport de cette reunion redige en francais, On trouvera ce document 
en annexe a la presente note, dans la forme sous laquelle il a ete recu par le secretariat. 

V.98-54883 



NCN.9/WG.II/WP.99 
Francais 
Page 2 

ANNEXE 

Groupe de travail organise par la Conference de La Haye de droit international prive 
en cooperation avec le Secretariat de la CNUDCI 

Cession de creances 

Rapport 
prepare par Catherine Kessedjian 
Secretaire general adjoint de la 

Conference de La Haye de droit international prive 
avec l'aide de Patrick Wautelet 

stagiaire 

A l'invitation de la Conference de La Haye de droit international prive, en cooperation avec la 
CNUDCI, une reunion de travail s'est tenue a La Haye, dans les locaux du Bureau Permanent de 
la Conference du 18 au 20 mai 1998. 

Etaient presents les experts de 16 Etats. 

Les debats ont eu pour but de peser les avantages et inconvenients des choix operes 
provisoirement par le Groupe de travail de la CNUDCI charge de preparer un projet de 
Convention sur le financement par cession de creances ; de determiner les difficultes eventuelles 
posees par ces choix et, si possible, de les valider ou de proposer d'autres options. Lorsque les 
dispositions proposees dans le projet de Convention ont ete considerees comme pouvant 
engendrer trop de difficultes, mais qu'aucune option alternative n'a pu etre proposee, les experts 
ont recornmande que le present rapport contienne les elements de la discussion sans presenter de 
proposition concrete. 

Les debats ont ete organises autour de cinq grands themes qui serviront de trame au present 
rapport : 1) Le röle des regles de conflit de lois pour la delimitation du champ d'application 
geographique de la Convention ; 2) la notion dinternationalite et ses differentes applications 
dans le projet de Convention ; 3) La definition de la notion de «situation»; 4) Les regles de 
conflit de lois destinees a pallier l 'absence de solution materielle ; 5) Les regles de conflit de lois 
generales destinees a s'appliquer meme en l'absence d'application de la convention. 



A/CN.9/WG.11/WP.99 
Francais 
Page 3 

A titre introductif, il convient de rappeler ici certains grands principes qui sous-tendent les 
travaux de la CNUDCI tels que rappeles par certains experts : (1) les regles proposees doivent 
refleter les besoins de la pratique financiere contemporaine ; (2) les regles doivent accroitre la 
certitude et la previsibilite des solutions ; elles doivent permettre la cession groupee de creances 
presentes et futures. Ces principes ont servi de toile de fond aux discussions du Groupe de travail 

1) Le räle des regles de conflit de lois pour la delimitation du champ d'application geographique 
de la Convention 

L'article premier du projet de Convention1 dispose : 

1. La presente Convention s 'applique aux cessions de creances internationales et aux 
cessions internationales de creances telles que definies dans le present chapitre si, au . 
moment de la cession, le cedant est situe' dans un Etat contractant. · 

2. [Les dispositions des articles [ ... ] ne s 'appliquent pas] [lapresente Convention n 'a pas 
d'incidence sur les droits et les obligations du debiteur] a moins que le debiteur ne soit 
situe dans un Etat contractant [ou que les regles du droit international prive conduisent a 
l'application de la loi d'un Etat contractant aux relations entre le cedant et le debiteur]. 

On note un choix de methode different entre les deux paragraphes cites de l'article premier : le 
premier paragraphe se contente d 'un critere geographique precis sans faire appel aux regles de 
droit international prive ; alors que le deuxieme paragraphe (concu comme une exception partielle 
au premier paragraphe) propose d'elargir eventuellement le champ d'application de la Convention 
vis-ä-vis du debiteur cede lorsque le droit applicable a sa relation avec le cedant (loi de la creance 
cedee) est celui d'un Etat contractant3 Les experts se sont donc interroges sur la possibilite 
d'harmoniser les deux dispositions pour inclure dans le paragraphe 1 un elargissement du champ 
d'application par le truchement des regles de droit international prive. 

1. 1. Les experts ont d'abord discute du principe meme de l'utilisation des regles de droit 
international prive pour elargir le nombre d'hypotheses dans lesquelles la Convention peut trouver 
a s'appliquer. Une telle methode a dejä ete utilisee par la CNUDCI dans la Convention de Vienne 
du 11 avril 1980 sur la vente internationale de marchandises qui, dans son article premier, 
paragraphe 1) b) dispose que la Convention s'applique : «lorsque les regles de droit international 

Le document de reference est cote A/CN.9/WG.11/WP.96. 

Sur la definition de ce terme, voir infra section 3. 

Notons que la difference de methode s'explique par le fait que le deuxieme 
paragraphe n'a pas ete soumis a la discussion du Groupe de travail CNUDCI pour avoir ete 
introduit recemment dans le projet de texte. 
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prive rnenent a l'application de la loi d'un Etat contractant». On sait que l'un des avantages 
essentiels d'une telle disposition consiste a permettre l'application de la Convention alors que, 
sans elle, un Etat pourrait appliquer le droit interne de l 'Etat designe par la regle de conflit alors 
meme que cet Etat aurait ratifie la Convention. 

11 a ete rappele que cette disposition inseree tardivement au cours des negociations de la 
Convention de Vienne, a fait l'objet d'une assez grande controverse telle qu'elle a ete assortie 
d'une possibilite de reserve. La disposition en elle-meme a pose des difficultes d'application 
pratique, les operateurs du commerce ignorant, la plupart du temps, les techniques particulieres 
du droit international prive; techniques qui sont par ailleurs rendues plus compliquees encore par 
la possibilite pour chaque Etat d'emettre une reserve. 

Mais, au-delä de cette difficulte pratique, un probleme essentiel est pose par la determination des 
regles de droit international prive qui doivent etre appliquees, L 'un des experts a suggere que ces 
regles pourraient etre puisees dans la Convention elle-merne, a condition qu'elle contienne des 
regles generales allant au-delä de l'application des regles materielles de la Convention". En 
realite, dans le cadre de la Convention de Vienne, ce sont les regles de droit international prive du 
for saisi d 'un litige qui doivent etre mises en oeuvre5• Si cette solution etait adoptee dans le cadre 
du projet de Convention sur la cession de creances, elle pourrait mettre a mal les deux objectifs 
essentiels de cette Convention : certitude et previsibilite". En effet, au moment oü cedant et 
cessionnaire negocieront la cession, la localisation du for saisi en cas de contentieux peut ne pas 
etre aisee a deterrniner, surtout si les parties ne se sont pas mises d 'accord sur une clause 
d' election de for. 

Toutefois, cette difficulte sera minimisee si les parties ont procede a une election de droit. Mais, 
alors, l'argument essentiel avance a l'encontre de l'utilisation des regles de droit international 
prive consiste a rappeler que la Convention contient des regles sur la priorite et, plus 
generalement, sur les droits des tiers. 11 est dit que ces dispositions constituent l'un des acquis 

4 Sur cette question, voir infra section 5. 

Cette proposition est consideree par certains comme trop generale. En effet, si le for 
saisi est un Etat non contractant de la Convention, il n' est pas lie par l' article 1.1. b) et n' est 
pas oblige, en vertu du droit international public, d'appliquer la Convention meme si son 
droit international prive designe le droit d'un Etat contractant. Cette meme difficulte se pose 
de maniere generale lorsque le litige est soumis a un tribunal arbitral qui, par hypothese, ne 
constitue pas un for et n'est pas lie, a priori, par les conventions internationales. Toutefois, 
on peut soutenir qu'au contraire, !es tribunaux arbitraux doivent prendre en consideration 
toutes !es conventions internationales en vigueur. De nombreux tribunaux arbitraux agissent 
ainsi. Ces deux controverses, a elles seules, pourraient suffire a inciter !es redacteurs a ne pas 
adopter une telle methode. 

6 Les experts ont constamment fait reference a ces deux objectifs dans le cours des 
debats, montrant ainsi que chaque regle proposee (regle materielle ou de conflit de lois) doit 
repondre a ces imperatifs. 
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essentiels de la Convention. Or, l'on ne peut pas faire dependre les droits des tiers du choix d'une 
loi ou d'un for par les parties a la cession. En consequence, il a ete recommande de ne pas 
modifier l 'article premier, paragraphe 1. 

1.2. Le deuxieme paragraphe du projet de Convention contient d'ores et dejä une proposition 
pour etendre la Convention au debiteur cede si le droit applicable a ses relations avec le cedant est 
celui d'un Etat contractant alors meme qu'il ne serait pas situe sur le territoire d'un Etat 
contractant. On justifie cette proposition par I'idee que la Convention contient des dispositions 
materielles de protection du debiteur cede qu'il est cense connaitre dans les deux hypotheses 
visees par ce texte. Mais, une teile disposition rendrait tres difficile la cession de creances 
groupees puisque, pour apprecier ses risques, le cessionnaire devrait determiner le droit 
applicable a chacune des creances cedees. Certes, la meme difficulte existe avec l'exigence que le 
debiteur cede soit situe sur le territoire d 'un Etat contractant; la cession pouvant alors contenir 
des creances sur des debiteurs situes dans des Etats contractants et non contractants. Mais, dans 
ce cas, si le cessionnaire souhaite differencier ces creances pour evaluer ses risques, le critere 
geographique strict lui permet de le faire sans trop de difficulte, Il n'en ira pas de meme lorsqu'il 
devra proceder par le truchement de regles de conflit de lois. 

En consequence, les experts recornrnandent la suppression de la reference au droit international 
prive dans le deuxierne paragraphe de l'article premier7• 

2) L 'intemationalite 

Ayant decide de maintenir l'article 1. 1. dans sa redaction actuelle, le Groupe de travail a alors 
discute de la necessite de definir la notion dinternationalite dans les deux hypotheses visees par 
cet article, savoir : la cession de creances internationales et la cession internationale de creances, 

Il a ete rappele qu 'une tradition bien etablie au sein de la Conference de La Haye de droit 
international prive consiste a ne pas definir l'intemationalite. En effet, les etudes comparatives 
montrent que au moins deux notions d'Internationalite coexistent dans la plupart des pays : une 
notion juridique et une notion economique, La notion juridique consiste a prendre en 
consideration soit la nationalite soit la situation geographique des parties concernees. La notion 
economique s'attache aux flux de biens, personnes, financiers ou autres a travers les frontieres. 
Dans cette derniere acception, est internationale une relation eventuellernent nouee entre 
partenaires localises sur un merne territoire mais dont l 'un des aspects doit s 'executer dans un 
autre Etat. 

Si le Groupe de travail CNUDCI decidait neanmoins de maintenir cette reference, il 
conviendrait de s'assurer que la reference a la loi d'un Etat contractant designe les dispositions de la 
Convention et non pas son droit interne. 
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L'avantage de la notion juridique tient essentiellement a sa simplicite" et accroit ainsi la certitude 
et la previsibilite des solutions. En revanche, la notion economique permet d'elargir le nombre 
d 'operations auxquelles les regles internationales vont s 'appliquer. Ces regles internationales sont 
souvent unifiees et plus flexibles. C'est pourquoi, de nombreux operateurs preferent voir qualifier 
leurs relations d' internationales. 

Dans le cadre des Conventions de La Haye, les redacteurs ont toujours evite de reduire la riotion a 
l'une ou l'autre branche de l'altemative. La coexistence de ces deux criteres et, eventuellement, 
d'autres n'a pas ete jugee nefaste au bon fonctionnement des conventions de droit international 
prive. 

Toutefois, dans le cadre de la Convention en discussion, il a ete explique que les operateurs 
economiques doivent pouvoir deterrniner avec certitude et a l'avance les cas d'application de la · 
Convention. Dans ce but, une definition a ete jugee necessaire et seuls des criteres precis, 
objectifs et simples ont ete juges adequats, 

De la discussion sur les criteres pouvant etre adoptes, il ressort que certains problemes pratiques 
peuvent naitre de la definition de l'internationalite dans le cadre de cessions de creances groupees. 
En effet, tel que redige dans l'avant-projet, l'article 3 permet la cession de creances a la fois · 
internationales et domestiques par une seule et meme operation. Le Groupe de travail ajuge que 
la solution a cette question ne se trouve pas dans une modification des criteres d' internationalite 
mais dans l'eventuel ajout d'une disposition precisant que les droits et obligations du debiteur 
cede d'une creance domestique ne seraient pas affectes par la Convention. 

En consequence, le Groupe de travail a decide de recommander le maintien de I'articleJ de 
l'avant-projet tel que redige aujourd'hui. 

3) Definition de la notion de situation 

Plusieurs dispositions de l'avant-projet de Convention comportent une reference a la situation 
d'un des acteurs a la cession de creance. 
L'article 5 j) propose une definition de cette notion dans les termes suivants : 

Une personne est situee dans ! 'Etat dans lequel elle a son siege statutaire ou, si elle n 'a 
pas de siege statutaire ou bien s 'il s 'agit d'un particulier, oü elle a sa residence 
habituelle . 

II a ete rappele que, traditionnellement, on doit differencier les regles concernant les personnes 
physiques et celles ayant trait aux personnes morales ou autres groupements. 

Cette simplicite peut n 'etre qu'apparente car la determination de la nationalite d'une 
personne (notamment d'une personne morale) ou de sa residence habituelle ou autre localisation 
peut se reveler complexe en pratique. Sur la notion de «situation» au sens du projet de Convention 
en discussion, cf. infra section 3. 
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En ce qui concerne les personnes physiques, le droit international prive moderne privilegie le 
rattachement a la residence habituelle plutöt qu'au domicile. La notion de residence habituelle est 
plus flexible, plus factuelle et permet de respecter la realite de l'insertion d'une personne dans un 
ordre juridique, econornique et social donne". 

Quant aux personnes morales, le droit compare montre que les pays restent divises entre ceux qui 
admettent le siege social statutaire (lieu d'imrnatriculation)'? et ceux qui preferent le siege social 
reel, Signalons ici que les expressions different pour designer le siege social reel : administration 
centrale, principal etablissement, centre des interets principaux. 

Pour les tenants du siege social reel, celui-ci presente l'avantage de situer la personne morale au 
centre de ses activites economiques et correspond a l 'equivalent fonctionnel de la residence 
habituelle pour les personnes physiques. En revanche, le siege social statutaire correspond a un 
choix delibere de Ia personne, qui peut etre dicte par des preoccupations completement etrangeres 
a son activite mais ayant trait a l'organisation interne de la personne morale11 ou a des choix 
fiscaux. 

On doit constater que le droit international prive n'a pas rernporte de succes majeurs pour unifier 
la definition du siege des personnes morales, chaque pays restant attache a ses traditions. A titre 
d'exemple, on peut citer l'article 58 (premier alinea) du Traite de Rome instituant la Communaute 
europeenne, jamais modifie avec les Traites subsequents qui dispose : 

Les societes constituees en conformite de la legislaiion d'un Etat membre et ayant leur 
siege statutaire, leur administration centrale ou leur principal etablissement a l 'interieur 
de la Communaute sont assimilees, pour l 'application des dispositions du present chapitre 
aux personnes physiques ressortissant des Etats membres. 

L'article 3 de la Convention de l'Union europeenne relative aux procedures dinsolvabilite signee 
a Bruxelles le 23 novembre 1995 dispose en son article 3, paragraphe l : 

9 Pour un essai de systernatisation des criteres a prendre en consideration pour determiner la 
residence habituelle d'une personne physique, on lira avec profit l'article du Dr. E.M. Clive, «The 
Concept of Habitual Residence», The Juridical Review, 1997, p.137 a 147. 
10 La question a ete posee de savoir si le concept de «siege statutaire» correspond exactement a 
la notion de «registered office» utilisee dans la version en langue anglaise du projet de Convention. 
Ce probleme n'a pas ete approfondi. 

11 On peut ainsi mentionner que le Delaware, aux Etats-Unis, a developpe un corps de regles 
legislatives et jurisprudentielles tres sophistique permettant aux societes de gerer au mieux leur 
organisation interne, ce qui explique le choix de beaucoup d'entreprises de situer leur siege 
statutaire dans cet etat alors qu'elles n'y ont aucune activite econornique. 
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... Pour les societes et les personnes morales, le centre des interets principaux est 
presume, jusqu 'a preuve contraire, eire le lieu du siege statutaire . 

De la meme maniere, la loi modele CNUDCI sur I'insolvabilite transnationale n'opere pas de 
choix puisque son article 13, paragraphe 4, dispose : 

Sauf preuve contraire, le bureau statutaire, ... est repute eire le centre [des] interets 
principaux . 

Contrairement a cette tendance majoritaire qui semble ainsi se dessiner pour ne pas choisir entre 
les deux branches de l'alternative afin de coller de plus pres a la realite economique de la 
personne morale concernee", le projet de Convention sur les cessions de creances opere un choix 
en privilegiant le siege social statutaire ainsi qu'il a ete indique ci-dessus. 

L 'un des arguments avance en faveur d 'un tel choix a trait a la necessite de pouvoir localiser avec 
certitude la situation du cedant". A cet egard, certains experts estiment que le siege social 
statutaire est seul apte a donner satisfaction. 

Cependant, il est rappele que dans la tres grande majorite des cas, le siege statutaire et le siege 
reel comcident. Mais, dans les hypotheses oü la societe a fait le choix de la 
dichotomie't.l'applicabilite de la Convention essentiellement centree autour de la situation du 
cedant, entrainera une quasi impossibilite d'application de ce texte puisque les pays dans lesquels, 
traditionnellement, les societes situent leur siege social statutaire restent en dehors des efforts 
d 'unification du droit, ne ratifiant guere les conventions disponibles15• 

Si I 'on se place du cöte du cessionnaire, pour qui I 'applicabilite de la Convention est tres 
importante et dont la plupart des droits et obligations dependent, dans le silence des regles 
materielles de la Convention, de la loi du cedant, la certitude a court terme representee par le 

12 A cet egard, on doit signaler que la Convention des Nations Unies de 1995 sur les garanties 
independantes et les lettres de credit stand-by prevoit en son article 22 que la loi applicable est celle 
de l'Etat dans lequel le garant ou l'emetteur a l'etablissement qui a emis l'engagement. 

13 Le projet de Convention utilise egalement la notion de «situation» pour le debiteur cede 
(articles 1.2 ; 3) et le cessionnaire (article 3), mais il est vrai que la plupart des regles sont 
centrees autour de la situation du cedant. 

14 Nous parlons ici d'une dichotomie internationale et non pas d'une dichotomie existant au 
sein d'un Etat föderal car, dans ce dernier cas, la Convention s'applique normalement a 
l' ensemble du territoire federal. 

15 II a ete replique que les entreprises ayant fait ce choix et qui, en consequence, se verraient 
interdire l 'acces a un financement par cession de creances en raison de la non-applicabilite de la 
Convention, seraient incitees a changer leur siege social statutaire. 
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siege statutaire du cedant peut se reveler contre productive dans les cas de dichotomie mentionnes 
au paragraphe precedent. 

Le Groupe a alors longuement discute de la question du conflit mobile. Le Groupe s'est trouve 
divise sur le point de savoir si l'on change plus facilement de siege statutaire ou de siege reel. 
Faute de pouvoir conclure dans un sens ou dans l'autre, cet argument n'a pas ete juge de nature a 
pouvoir influencer le choix entre l'une des deux branches de l'alternative. Ceci etant dit, tous se 
sont accordes pour dire qu 'une disposition devait permettre de regler le conflit mobile dans le 
cadre des regles de conflit de lois. 

En conclusion, le Groupe de travail est d'avis qu'il convient de separer la definition concernant 
les personnes physiques de celle adoptee pour les personnes morales et autres groupements. 

En ce qui concerne les personnes physiques, le Groupe de travail a retenu le critere de la 
residence habituelle. 

Pour ce qui a trait aux personnes morales, aucune conclusion definitive n'a pu etre degagee. 

Toutefois, i1 a ete propose de s'inspirer de la definition de l'article 4, paragraphe 2, de la 
Convention de Rome du 19 juin 1980 sur la loi applicable aux obligations contractuelles qui 
dispose : 

Sous reserve du paragraphe 5 il est presume que le contrat presente les Liens les plus 
etroits avec le pays oü la partie qui doit fournir la prestation caracteristique a, au moment 
de la conclusion du contrat, sa residence habituelle ou, s 'il s 'agit d 'une societe, 
association ou personne morale, son administration centrale. Touiefois, si le contrat est 
conclu dans l 'exercice de l 'activite professionnelle de cette partie, ce pays est celui oü est 
situe son principal etablissement ou, si, selon le contrat, la prestation doit eire fournie par 
un etablissement autre que l'etablissemeni principal, celui oü est situe cet autre 
etablissement 

ou, a defaut, de la definition de la Convention europeenne en matiere d'insolvabilite rappelee ci 
dessus. 

En tout etat de cause, les experts ont retenu l'idee selon laquelle, quel que soit le choix definitif 
du siege social statutaire ou reel, il est vraisemblablement necessaire de prevoir une regle separee 
lorsque le cedant agit par un etablissernent autonome, succursale ou autre entite sans personnalite 
juridique distincte. 

4) Les regles de conjlit de lois äestinees a pallier l'absence de solution materielle 

Le Groupe d'experts s'est mis d'accord sur le röle utile que peuvent jouer les regles de conflit de 
lois dans le cadre du projet de Convention a savoir qu'elles completent l'effort d'unification du 
droit des cessions de creances pour des questions sur lesquelles les negociateurs n' ont pas reussi a 
degager des regles materielles. II en va ainsi pour la forme, la cessibilite, le droit au produit de la 



A/CN. 9/WG .II/WP. 99 
Francais 
Page 10 

creance, le droit de priorite, et les droits concurrents en cas dinsolvabilite du cedant. Nous allons 
reprendre chacun de ces points separement, 

4.1. La forme 

Tel quese presente aujourd'hui l'article 9 du projet de Convention, plusieurs variantes sont 
proposees, La variante A prevoit une regle materielle d'exigence d'un ecrit. Or, certains experts 
ont signale que cette regle materielle est inacceptable pour un petit nombre de pays qui verraient 
ainsi leur tradition en la matiere bouleversee par la Convention. 11 est donc fort probable que le 
projet de Convention ne puisse pas contenir une disposition redigee conformement a la variante 
Al6. 

S 'est alors posee Ia question de la loi applicable a la forme en l' absence de regle materielle. A vec 
des nuances non negligeables, ce sont deux regles de conflit de lois qui sont proposees par les 
variantes B et C du meme article. Or, ces regles ne correspondent pas a la tendance actuelle en 
droit international prive qui consiste a privilegier une regle de conflit alternative destinee a valider 
le contrat ou l'acte juridique. Par ailleurs, certains experts ont montre qu'une regle de conflit de 
lois a peu de chance d'atteindre l'objectif recherche par une disposition sur la forme. 

En effet, apres reflexion, le but poursuivi par la forme dans le cadre du projet de Convention 
n'est pas tant une question de validite qu'une question d'identification du contenu de la cession 
ou, en d'autres termes, de preuve de ce contenu. Les experts sont convenus des lors qu'une regle 
materielle etait preferable a une regle de conflit. Cette regle pourrait etre reforrnulee par rapport 
aux variantes actuelles de la Convention et pourrait etre redigee de Ja rnaniere suivante : 

«Une creance est reputee avoir ete cedee lorsque sa cession est prouvee par tout moyen ... » 

Une autre possibilite serait de combiner les variantes B et C mais le groupe d 'experts n'a pas eu 
le temps d'envisager plus precisement la redaction possible de cette combinaison. 

4. 2. La cessibilite · 

La question de la cessibilite se divise en deux problemes distincts : la cessibilite contractuelle et la 
cessibilite legale. 

4.2.1. On s'est interroge sur la question de savoir si la Convention pouvait raisonnablement 
prevoir une regle telle que celle inseree a l'article 12 du projet selon laquelle, la creance est 
cessible alors meme qu 'elle aurait fait l' objet d 'un accord d' incessibilite entre le cedant et le 
debiteur cede. A cet egard, les experts ont discute du point de savoir si l'article 12 pouvait etre 
modifie par l 'article 30 qui prevoit une regle de conflit de lois pour regler les questions de 
cessibilite de la creance sans qu' il soit precise si cette regle de conflit s 'applique a la fois a Ia 

16 Toutefois, il a ete suggere que la variante A soit maintenue, tout en permettant aux Etats 
qui le souhaitent dernettre une reserve. 



AJCN. 9/WG .II/WP. 99 
Francais 
Page 11 

cessibilite legale et la cessibilite conventionnelle. Ce point devra etre clarifie pour delimiter 
l 'application respective des articles 12 et 30. 

Dans limpossibilite de connaitre la nature imperative ou non des regles nationales concernant la 
cessibilite conventionnelle, il a ete suggere qu'une etude de droit compare pourrait etre entreprise 
avant de confirmer definitivement cette disposition du projet qui semble remettre en cause 
profondement l'autonomie de la volonte et la previsibilite contractuelle pour le debiteur cede. Les 
experts n'ont cependant pas fait de recommandation a cet egard. 

4.2.2. En ce qui concerne la cessibilite legale qui n'est pas reglementee par l'article 12 mais par 
l'article 30 (regle de conflit), on a discute du caractere suffisant de la reserve d'ordre public ou 
concernant les regles imperatives. Le Graupe d'experts s'est plutöt prononce par la negative. Une 
regle de conflit de lois a donc ete jugee necessaire. Elle pourrait designer la loi de la creance 
cedee. Toutefois, cette regle ne semble pas donner satisfaction dans les cas de cessions groupees. 

4.3. Le droit du cessionnaire au produit de la creance 

Ce droit etait regle par un article 17 qui doit faire I' objet d 'une proposition de redaction nouvelle 
par le secretariat de la CNUDCI. II semble en effet, que le concept de «droit au produit» soit 
inconnu des systemes de tradition romano-germanique, merne s'il peut s'apparenter, sans s'y 
reduire, a un droit de suite. 

Toutes les regles de conflit de lois qui ont ete passees en revue au cours de la discussion ont 
montre les limites de leur utilite. Pour bien faire, en effet, il faudrait appliquer cumulativement 
deux regles de conflit : la loi de la cession et la loi applicable au produit dans lequel la creance a 
ete transformee. Devant la cornplexite d'une teile solution, les experts sont d'avis qu'il vaut 
mieux renoncer a trouver une solution dans une regle de conflit de lois. 
4.4. Le droit de priorite 

L'article 23 du projet de Convention propose de soumettre a la loi du cedant" la priorite entre 
plusieurs cessionnaires d 'une merne creance du meme cedant, 

Cette disposition a ere consideree par les experts comme une bonne regle (ou, en tout cas, la 
moins mauvaise possible) compte tenu de ce que : 

(a) la loi de la creance cedee est impossible a mettre en oeuvre en cas de cession de 
creances groupees. Or, la question de la priorite se pose essentiellement dans cette 
hypothese car elle se fait jour lorsque le cedant a cede a plusieurs cessionnaires une 
universalite de creances, mode de gestion financiere de plus en plus frequente; 

11 La question du conflit mobile a ete posee a nouveau a propos de ce texte. II en a deja ete 
question supra dans la section 3 .. Elle devra faire l'objet d'un cornplement ainsi qu'il a dejä ete dit. 
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(b) le debiteur cede est protege par des dispositions materielles de la Convention et que Ia 
regle de conflit de lois ainsi proposee ne s 'appliquera que lorsque la Convention elle 
meme, dans son ensemble, aura ete declaree applicable. 

4. 5 Les droits concurrents en cas d 'insolvabilite du cedant 

Le projet de Convention, en son article 24 prevoit que la question des droits concurrents du 
cessionnaire et de l'administrateur de l'insolvabilite ou des creanciers du cedant est regie par la 
Ioi du cedant. 

La justification donnee a ce choix consiste a dire que, si une procedure de faillite est ouverte, elle 
le sera au Iieu de situation du cedant. Or, cette justification milite pour une definition differente 
de la notion de situation du cedant pour l'article 24 si celle-ci a ete maintenue telle qu'elle se 
presente aujourd'hui dans l'article 5 j), c'est-ä-dire le siege statutaire. En effet, tant la Convention 
europeenne que la Loi modele CNUDCI sur I'insolvabilite permettent de renverser la 
presomption, en faveur du siege social reel, s'il existe une dichotomie avec le siege statutaire. 

Les dispositions de l'article 24, paragraphes 3 et 4 ont ete concues pour pallier cet inconvenient, 
On ne peut s'empecher de remarquer que ces dispositions sont assez complexes. La formulation 
du paragraphe 3 est peu habituelle. Elle renverse le fonctionnement de l'exception d'ordre public 
qui, normalement, a pour but d'empecher l'application d'une mesure, loi ou decision etrangere. 
On pourrait d'ailleurs proposer une nouvelle formulation plus conforme a la pratique en la 
matiere qui serait la suivante : 

«Les dispositions du present article peuvent etre ecartees si elles sont manifestement 
contraires a l'ordre public de l'Etat du for.» 

Quant au paragraphe 4, les hypotheses visees peuvent ne pas embrasser toutes les hypotheses 
concretes qui pourraient naitre en pratique18• 

5) Les regles de conflit de lois generales destinees a s 'appliquer meme en l 'absence 
d'application de la Convention , 

Le processus propose doit combiner le chapitre VI du projet de Convention, comprenant les 
articles 29 a 33, avec son article premier, paragraphe 319

• 

Ce processus n'est pas nouveau dans la tradition de la CNUDCI. En effet, il a dejä ete utilise 
dans la Convention de 1995 sur les garanties independantes et les lettres de credit stand-by. Mais, 

18 Le Groupe d'experts n'a pas discute de l'article 24, paragraphe 5. Toutefois, un doute est 
apparu, a la relecture, sur la portee exacte de cette disposition. 

19 Ce texte se lit de la rnaniere suivante : «[Les dispositions des articles 29 a 33 s'appliquent 
[aux cessions de creances internationales et aux cessions internationales de creances telles que 
definies dans le present chapitre] independamment des paragraphes 1 et 2 du present article.]» 
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cette Convention ne comporte que deux dispositions de droit international prive, limitees dans 
leur champ d'application, au demeurant peu controversees, ri'entrainant pas a priori de grands 
bouleversements dans le droit des Etats contractants. 

En revanche, le chapitre VI du projet actuel de Convention se presente sous un jour tout different. 
Tout d'abord, certains experts ont fait remarquer que les Etats non parties a la Convention de 
Rome de 1980 sur la loi applicable aux obligations contracruelles" ou a une autre convention21 

ressentent le besoin d'unifier leurs regles de conflit de lois en matiere de cession de creances. 
Pour ces experts, la negociation de la Convention CNUDCI constitue une bonne occasion pour 
tenter de parvenir a un tel resultat. 

C'est pourquoi le chapitre VI du projet a ete insere et se propose de reglernenter non seulement le 
contrat de cession mais aussi ses effets vis-ä-vis des tiers et ses effets sur le transfert de propriete 
des creances concernees+ 

Le chapitre VI a d 'abord pour ambition de prevoir des regles de conflit de Jois pour le contrat de 
cession. Or, ce contrat, dans la relation entre cedant et cessionnaire, ne comporte aucune 
particularite de nature a justifier la presence d 'une regle de conflit de lois dans une convention 
speciale. II est possible qu'un besoin se fasse sentir aujourd'hui au niveau mondial pour unifier les 
regles de conflit de Jois en matiere contractuelle. Mais, le cadre d'une convention speciale ne peut 
donner lieu a une telle tentative. 

II en va de meme pour la regle de conflit de Jois s'appliquant a la creance cedee. Tout d'abord, 
dans le cadre meme de ce qui est prevu pour la Convention, la creance cedee peut etre de nature 
tres differente (notamment, contractuelle ou delictuelle). Or, l'article 30 qui 1a encore se propose 
de prevoir une regle generale applicable aux creances contractuelles ne dit rien explicitement pour 
les autres creances, sauf une reference assez sibylline a une «decision ou un autre acte». En tout 
etat de cause, les questions de loi applicable a la creance cedee ne sont pas specifiques aux 
cessions de creances. 

20 II s'agit d'une Convention ouverte aux seuls Etats membres de l'Union europeenne. Elle 
contient un article 12 specifiquement consacre a la cession de creances et un article 13 prevoyant 
une disposition en matiere de subrogation. 

21 On peut faire reference ici a la Convention interamericaine sur la loi applicable aux 
contrats internationaux, signee a Mexico le 17 mars 1994. Cette Convention n'est pas encore 
entree en vigueur. 

22 L'une des questions posees est de savoir si ce chapitre doit etre limite aux seules cessions 
de creances non couvertes par les regles materielles de la Convention ou si elles doivent etre 
d'application generale et couvrir des cessions de creances qui ne tombent pas dans le champ 
d'application de la Convention. Certains experts ont exprime une nette preference pour cette 
seconde branche de l'alternative. C'est cette premisse qui est a la base des developpernents qui 
suivent. 
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En consequence de ce qui precede, certains experts ont exprime l'idee selon laquelle le chapitre 
VI en son entier doit etre supprime du projet de Convention. 

A la rigueur, on pourrait maintenir un texte inspire de l 'article 30, paragraphe 1, mais a condition 
qu'il soit redige a nouveau pour en öter les references aux mecanismes propres aux dispositions 
materielles de la Convention qui, par hypothese pour les regles de conflit de lois generales ne 
seraient pas applicables. 11 a alors ete propose de calquer cette disposition sur l'article 12, 
paragraphe 2, de la Convention de Rome sur la loi applicable aux obligations contractuelles qui 
dispose : 

La. loi qui regit la creance cedee determine le caractere cessible de celle-ci, les rapports 
entre cessionnaire et debiteur", les conditions d'opposabilite de La cession au debiteur et 
le caractere liberatoire de la prestation faite par le debiteur. 

En effet, le but de l'article 30 (dans une nouvelle redaction a trouver) est de proteger le debiteur 
cede. Ce but doit guider la redaction de ce texte s'il etait maintenu. 

Quant a l 'article 3124· le choix de la loi du cedant qui peut bien fonctionner dans le cadre des 
regles materielles de la Convention presente un <langer reel lorsque la regle en est isolee. En 
effet, le debiteur cede pourra etre contraint de payer deux fois, une fois en vertu des dispositions 
de la loi de la creance cedee et une fois en vertu de la loi du cedant. Aucune garantie ne protege 
le debiteur cede d'un vrai conflit entre ces deux lois, lorsque la regle est appliquee 
independamment des regles materielles de la Convention. 

On peut noter, par ailleurs, que l'article 31 tel qu'il se presente aujourd'hui ne comporte aucune 
disposition sur un conflit entre cessionnaires subsequents, 

Le groupe d'experts a note qu'il est difficile de proposer une regle de conflit de lois «ideale» sur 
ce point. En effet, l'application de la loi de creance cedee, qui semble etre le choix le plus 

11 11 a ete fait remarquer que l 'expression «rapports entre cessionnaire et debiteur» est trop 
vague et qu'il serait preferable de detailler les questions qui peuvent se poser entre ces deux 
acteurs. C' est ainsi que l' article 30 dans sa redaction actuelle precise une enumeration : droit du 
cessionnaire de demander paiement ; obligation du debiteur d 'effectuer le paiement ; exceptions 
que peut soulever le debiteur. Si, a priori, la liste peut paraitre exhaustive, il ne semble pas de 
bonne methode legislative d'enfermer par avance une regle dans une liste ferrnee qui peut se 
reveler, a la longue, lacunaire. 
24 Ce texte propose des regles de conflit de lois pour les conflits de priorite, c'est-ä-dire 
I'opposabilite de la cession aux tiers. Ce texte est novateur puisque la Convention de Rome ne 
prevoit rien a cet egard et que la jurisprudence des Etats contractants de cette Convention differe 
sur la loi applicable dans ce cas. On peut signaler ici une decision de la Cour de cassation 
neerlandaise (Hoge Raad) du 16 mai 1997 (affaire Brandsma c. Hansa Chemie Aktiengesellschaft) 
selon laquelle la loi du contrat de cession designee par l'article 12, § 1, de la Convention de 
Rome s'applique aussi aux effets d~ la cession a l'egard des tiers. 
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logique et le plus approprie, presente une difficulte majeure lorsque la cession porte sur de 
multiples creances soumises a des lois differentes. La loi du contrat de cession, autre choix 
possible, remet en cause le principe de l'effet relatif des conventions car eile fait dependre les 
droits de tiers de l'accord de volonte des parties au contrat de cession. Enfin, la loi du cedant ne 
protege pas suffisamment le debiteur cede ainsi qu'il a ete dit ci-dessus. 

Sur les regles imperatives et l'ordre public, on s'est pose la question de leur etendue exacte et de 
la necessite de maintenir la reference aux questions traitees dans le present chapitre. Les experts 
ont souligne qu'il convenait de ne pas etendre le champ d'application de ces dispositions au-delä 
des questions traitees dans le chapitre sur les conflits de lois. 

Enfin, un probleme de pure technique conventionnelle a ete evoque a la fin des debats. En effet, 
si la Convention contient une clause de «opt-in» ainsi que cela semble vouloir se dessiner, il 
conviendra de prevoir que lorsqu'un Etat a leve l'option, les dispositions materielles de la 
Convention priment sur les dispositions generales conflictuelles lorsque le critere d'application 
des dispositions materielles est rempli. 


